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Sujet : [INTERNET] projet d’arrêté portant ouverture et clôture de la chasse pour la

campagne 2024-2025 dans le département de la Sarthe
Date :Wed, 3 Apr 2024 10:23:06 +0200

De :Sam DASSONVILLE
Pour : pref-utilite-publique@sarthe.gouv.fr

Je tiens à délivrer un avis très défavorable  à votre Projet d’arrêté pour les raisons
suivantes :

- Rien ne justifie une période complémentaire de vénerie sous terre du blaireau ;

- Le blaireau est un animal non dangereux, partie intégrante de notre environnement,
dont les faibles dégradations qui lui seraient reprochées ne justifieraient nullement la
pratique disproportionnée dite de la "vénerie sous terre" ;

- Cette pratique est en effet particulièrement barbare et cruelle : elle peut et doit être
évitée ;

- Il apparaît également que cette période de chasse peut porter un préjudice à des
jeunes pas encore émancipés ;

- De plus, il faudrait pouvoir démontrer, de façon scientifique et indépendante, que
les  dommages  notamment  sur  les  cultures  soient  réellement  conséquents,  qu'il
n'existe aucune autre solution alternative, et que la survie de l'espèce ne soit pas
localement mise en danger ;

- Enfin, aucun compte-rendu de la CDCFS n’a été publié ;

- Et pour rappel, suite à de nombreux recours en justice, les juges des tribunaux
administratifs donnent raison aux associations pour : insuffisance de démonstration
de dégâts, illégalité de destruction des « petits » blaireaux, défaut de recours à des
mesures  alternatives  à  l’abattage,  insuffisance  de  justifications  dans  la  note  de
présentation,  méconnaissance  de  l’état  des  populations  de  blaireaux,  défaut  de
fixation d’un nombre maximal d’animaux susceptibles d’être prélevés, irrégularité de
la  convocation  des  membres  de  la  CDCFS,  risque  sanitaire  lié  à  la  tuberculose
bovine,  illégalité  de l’article R.424-5 du code de l’environnement,  non respect  de
l’équilibre  agro-sylvo-cynégétique,  maturité  sexuelle  des  petits  non  effective,
insuffisance de démonstration de dégâts aux infrastructures !

Conséquemment, je vous demande de ne pas donner suite à ce projet d'arrêté, et de
bien vouloir prévoir la publication d'une synthèse exhaustive des avis qui vous ont
été envoyés.
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Sam Dassonville

--
Samlutations (Mail envoyé depuis un ordinateur fourni en électricité renouvelable par
Enercoop)
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